Recensement d’idées et d’actions potentielles :
Pour définir une stratégie de développement pour le prochain programme Leader sur la période 2007-2013, le comité de pilotage a réalisé un diagnostic du territoire qui a permis de faire ressortir certains enjeux considérés comme importants pour l’avenir du Pays de Redon.
· Ainsi, l’installation de nouvelles familles et l’augmentation générale de la population fait apparaître de nouveaux besoins dans le domaine des services (transports, action sociale, santé, communication, etc.) et la nécessité de mettre en œuvre une politique d’accueil et d’intégration de ces nouvelles populations
· L’avenir du territoire passe par la création d’activités et d’emplois nouveaux, ainsi que par la capacité d’innovation des entreprises
· Mieux inscrire la notion de développement durable dans les projets et les actions du territoire, dans les domaines de l’économie, du social et  de l’environnement
Les fonds Leader pourraient ainsi soutenir des projets dans les domaines suivants :

1- domaine économique :

· Appui aux initiatives locales (études et aide à la structuration de nouvelles 
filières économiques et au développement de micro entreprises…)
· Améliorer la qualité d’accueil sur le territoire pour le développement de 
nouvelles activités (études sur le potentiel d’accueil, évènementiels, actions 
en lien avec les Agences de développement économique des collectivités…)
· Promotion de l’entreprenariat et aide à l’accompagnement post création

· Valorisation et développement des compétences locales (formations, 
appropriation des résultats de la recherche par les entreprises locales…) 
· Améliorer l’accès à l’emploi (nouvelles formes d’embauches, embauches 
partagées, groupement d’employeurs…)
2-
domaine des services à la population :
·  Information et accueil de la population  (informer sur les services existants, accompagner les nouveaux arrivants, mise en réseau des acteurs en justifiant d’une approche interdépartementale et multipartenariale, actions de communication…)
· Soutenir la mise en place de services innovants en matière d’enfance jeunesse et de santé (structures temporaires de gardes petite enfance/jeunesse, crèches interentreprises, services de gardes itinérants, actions en lien avec l’animation territoriale de santé…)
· Amélioration de l’offre de transports à l’échelle du Pays (co-voiturage, transports à la demande, mobilité des jeunes et personnes en difficultés)

3- 
domaine cadre de vie :

· Soutien aux initiatives de sensibilisation à l’environnement et au développement durable (éducation à l’environnement, agenda 21, gestion des déchets/recyclage, actions exemplaires en matières d’économie d’énergie, accompagner l’évolution des pratiques agricoles, circuits courts de distribution).
· Développement de nouvelles offres touristiques dans le domaine de l’écotourisme, diversification agricole vers des dispositifs d’accueil à la ferme, et projets à destination des personnes à mobilité réduite

Pour être éligibles les projets devront répondre à un voire plusieurs des critères suivants :
· l’innovation : les projets devront apporter de nouvelles réponses à des besoins, lever de nouvelles dynamiques

· Multipartenarial : les projets devront présenter un caractère fédérateur en s’inscrivant dans des logiques de partenariat entre le monde privé  (associations, entreprises) et le monde public (collectivités locale). 
· Qualité environnementale : les projets devront revêtir un caractère environnemental dans leur mise en œuvre ; leur impact sur l’environnement devra être postif ou neutre
· Favoriser l’insertion des personnes les plus fragiles notamment en leur ouvrant de nouvelles perspectives d’emplois et respecter l’égalité entre hommes et femmes.

· Faciliter l’appropriation des Nouvelles Technologies de l’information et de la communication
! Une priorité sera donnée aux actions de dimension collective, menées à ‘échelle du Pays
NE SONT PAS ELIGIBLES :

Les opérations relevant des secteurs traditionnellement du ressort des collectivités locales ou de l’Etat (justice, police,  éducation sur le temps scolaire, permis de construire, PLU, état civil, mises aux normes de logements ou d’équipements) ainsi que celles déjà gagées sur d’autres fonds européens (tels certains contrat de travail, opérations bénéficiant déjà du FSE ou du FEDER).
Pour tout complément d’information ou question relative à cet appel à projets, n’hésitez pas à contacter  Mélanie DEMOULIN, chargée de mission au Groupement d’Intérêt Public du Pays de Redon et Vilaine, au 02 99 70 38 49 ou  à l’adresse mail suivante : 

leader@pays-redon-vilaine.fr
